Résidences principales
Logts sociaux existants
Logts sociaux exigés
Logements manquants
Pénalités selon art 55

% de Log. Sociaux
(cible fixée a 25%)

Commentaire :

Evolution du logement social a Canéjan

2007 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 pé.ll:lc;tl?tlés
2151 2228 2270 2302 2330 2369 2419 2499
235 282 284 301 321 359 379 485
430 445 454 460 582 592 604 624
-195 -163 -170 -159 -261 -233 -225 -139
0 40 422,00 0,00 41 168,00 0,00 31 444,00 0,00 0,00 113 034
10,90 12,66 12,51 13,08 13,78 15,50 15,67 19,41
Calculs avec un objectif de 20% de logts sociaux
En 2017
le nombre de logements sociaux a augmenté de : 485-379 = 106
Ieet nombre total de logements a augmenté de : 2499-2419 = 80 bizarre, bizarre !! car ce nombre devrait étre

supérieur au seul nombre de logements sociaux

Selon la mairie il pourrait sans doute s’agir d’'une non prise en compte de logements neufs !! on vous dit bizarre, bizarre !!

Moralité :

En 2018 nous serons attentifs aux chiffres communiqués ... quant a 2017 contrairement aux chiffres évoqués par la mairie nous ne sommes
pas avec un taux supérieur a 20 %, mais nous sommes bien a 19,41 % (Source Préfecture).

tableau LLS évolution.ods
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